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un fils nommé Laurent, dont la postérité, dit l'abbé Darnaud (1), 
donna au pays des cultivateurs ou vignerons, et d'autres qui furent 
« gens de pratique. » 

La branche de Saint-Péray ne paraît pas avoir fourni, du moins 
dans cette région, une longue carrière. 

André Gamon, notaire à Saint-Péray, épousa demoiselle Jeanne 
Bellin, fille du sieur Claude Bellin, receveur de la terre de Saint-
Péray, dont il eut cinq enfants : 

Antoine, qui devint receveur des terres de Saint-Péray, Cornas 
et Saint-Romain, et dont la postérité alla s'établir à Antraigues, 
dans le Bas-Vivarais (2 ) ; 

Claude, marchand à Saint-Péray ; 

Achille, qui y exerça la profession de boulanger ; 

Pierre, qui alla s'établir à Valence, 
Enfin Jeanne, mariée au sieur Guyot, sellier à Valence. 
Ces cinq enfants se partagèrent la succession de leurs parents en 

vertu d'un acte reçu par Claude Courbis, notaire de Saint-Péray, dans 
la maison des hoirs de feu André Gamon, notaire à Saint-Péray. 

Le cinquième fils de Claude Gamon, qui était allé se fixer à 
Tournon comme notaire, y épousa en 1529, demoiselle Louise 
Boulot, dont il eut Achille, l'auteur du Mémoire sur les guerres 

civiles. Ce dernier naquit à Tournon le 15 août 1530. Il fit ses 
premières études sous Jean Pellisson, que le cardinal de Tournon 
avait établi principal du collège nouvellement fondé. Son père et sa 
mère étant morts en mai et juin 1547, Achille fut envoyé à Valence 
par Antoine, son oncle et curateur, pour y faire son cours de droit 
qu'il alla ensuite continuer à Toulouse où il prit le degré de licencié 
le 11 février 1551 (3). Il vint ensuite à Annonay où il épousa, le 

(1) L'abbé Darnaud, prêtre d'Annonay, mort le 30 décembre 1882, a laissé 
quinze volumes grand in-40 manuscrits, qui forment un précieux recueil de docu
ments historiques ou de notes généalogiques sur le Haut-Vivarais. Ses recherches 
ont été d'une grande utilité à l'abbé Filhol pour son Histoire d'Annonay. 

(2) Manuscrits de l'abbé Darnaud. 
(3) Abbé FILHOL, Histoire d'Annonay, 1.1. 


